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                 ENTREPRISE CERTIFIEE ISO 9001 :2008 + ISO 14001 + OHSAS 18001 
 

  

 

REFERENCE ARTICLE REFERENCE COLORIS 

« 300 N  PER»    marine, gris anthracite, noir  

 

     

 

     

    Descriptif : 

Pull col camionneur   

  Réalisé en maille perlée Jauge 7 

  Bord côte 2/1 simple 

 

    Composition 

   50% Laine peignée 50% Acrylique, 

     

   Stock service 

 Disponible en stock dans les coloris marine,  

 gris anthracite, noir et dans les tailles S à 3XL 

 

   Conditionnement 

   Marquage NEWIND 

   Emballage individuel sous sachet plastique  

 

    Matière certifiée OEKOTEX 
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Modèle 300N 
 

 

 

 

 

NOMENCLATURE 

 

N° DESIGNATION DU PRODUIT QTE OBSERVATIONS 

1 Devant 1 
50% Laine peignée 

50% Acrylique 

2 Dos 1 
50% Laine peignée 

50% Acrylique 

3 Manches 2 
50% Laine peignée 

50% Acrylique 

4 Col 1 
50% Laine peignée 

50% Acrylique 

5 
 

Tresse 1 Polyamide 

6 
 

Fil à coudre / Assorti 

7 
Etiquette 
Composition / Entretien 

1 
Blanc 
 
 

8 Fermeture éclair 1 Assortie 

9 Griffe 1 Par taille 

10 Sachet plastique 1 Transparent 

 

Innocuité 

 L’article ne contient pas de substances à des taux tels qu’elles sont connues ou suspectées pour 

avoir des effets néfastes sur l’hygiène ou la santé de l’utilisateur dans les conditions prévisibles 

d’utilisation. 

 

Instruction de stockage 

 L’article est livré sous sachet plastique et doit être stocké dans un endroit propre et sec à l’abri de 

la lumière directe. 

 

Entretien 

 Pour préserver les coloris et la maille et prolonger la durée de vie du vêtement, veillez à bien 

respecter les consignes d’entretien indiquées sur la vignette. 

 

 

 
 

 

 

 

 


